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Article 1 - Rapport avec le plan de prévoyance Mega 
Le plan de prévoyance complémentaire complète le plan de prévoyance Mega. Ses 
dispositions sont aussi valables pour le plan de prévoyance complémentaire, dans la 
mesure où celui-ci ne comporte pas de dispositions divergentes.  

Article 2 - Assurés 
Sont assurés les indépendants qui sont assurés sur la base du plan de prévoyance Mega, 
et qui perçoivent un revenu AVS brut qui dépasse CHF 83'520.-, mais qui se monte au 
maximum à CHF 334'080.-. 

Article 3 - Revenu assuré coordonné 
Le revenu assuré coordonné correspond au revenu annuel réduit de CHF 83'520.-. 

Article 4 - Cotisation 
La cotisation est calculée sur la base du revenu assuré coordonné avec les pourcentages 
valables pour le plan de prévoyance Mega. 

Le montant total se répartit comme suit : 

 

 

 

 

 

 

*La cotisation d’assainissement est perçue jusqu’à ce que la Fondation atteigne un taux 
de couverture de 100%. Dès que le taux de couverture de 100% selon OPP2 sera atteint, 
cette cotisation sera affectée à la part « Risque et administration » et servira, en cas de 
résultat excédentaire, à constituer une réserve de fluctuation. 

Âge 

Femmes & Hommes 
Total Epargne Risque et 

administration 

Cotisation 

d’assainissement* 

18-24 / 18-24    1.2%    -.- 1.1% 0.1% 
25-34 / 25-34 10.0% 7.0% 1.9% 1.1% 
35-44 / 35-44 13.0% 10.0% 1.9% 1.1% 
45-54 / 45-54 18.0% 15.0% 1.9% 1.1% 
55-64 / 55-65 21.0% 18.0% 1.9% 1.1% 
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